	 Protégé lorsque complété



Demande pour une mesure d’adaptation

Selon la Loi canadienne sur les droits de la personne et la Loi sur l’équité en matière d’emploi, les employeurs ont l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour répondre aux besoins des individus. Tout manquement à cette obligation constitue une discrimination fondée sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la situation familiale, le handicap ou l’état de personne graciée. Les mesures d’adaptation renvoient à la conception et à l’adaptation du milieu et des outils de travail. Ces mesures peuvent couvrir toutes les activités liées à l’emploi, y compris l’embauche, la formation, les possibilités d’avancement professionnel et les exigences fonctionnelles de l’emploi.
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A être rempli par l’employé

	Besoin d’adaptation requis (joindre toute documentation connexe)

	

	

	

	

	Date
	Signature de l’employé


A être rempli par les Ressources Humaines
	· Demande de mesure d’adaptation acceptée
	· Demande de mesure d’adaptation refusée

	

	

	

	Date
	Signature du gestionnaire

	Date
	Signature de JoAnn Hubbell, Conseillère principale en ressources
humaines


